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REPONSE
DE M. DE MONTESQUIOU

AUX OBSERVATIONS
DE M. NECKER,

Sur le Rapport fait au nom du Comité des Finances
,

a, la Séance de l*AJfemblée Nationale du Mars.

Ij E Premier Miniftre des Finances a relevé des erreurs

quil a cru appercevoir dans le Rapport que j’ai fait à

1 Affèmblee Nationale j le ix de ce mois, dû Mémoire
qu’il lui avoir adrefle le 6. Il feroit poffible , en effet

,

quil me fut échappé quelques fautes dans un Rapport que

j
ai ete oblige de terminer avec la plus grande précipita-

tion 5 le Comité lui-même
,
prefle par les ordres de i’Af-

femblee > s eft peut être fié trop légèrement à celui

quil avoir charge de parler en fbn nom; mais peut-être

auffi n eft - il pas impofiîble que le Premier Miniftre des

Finances ait juge avec trop de févérité une opinion qui
difFeroit quelquefois de la fienne. Je ne viens point ici

prendre la defenfe du Comité des Finances ; il n’a pas

befbin de mou feeours- C’eft à la feule Aflèmblée Nationale
quil doit compte d un ouvrage qu.'’jl n’a adopté que pour le
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lui foumetrre. Mais le Rapporteur du Comité eft refpon-

fable envers- lui de Tuiage qii-11 a fait de fa confiance A
ce titre, je lui dois l’aveLi de mes erreurs, fi- j’en recon-
nois dans le Rapport qu’il avoir honoré de fon fuffrage.

Je luit dois de même la juftification de mes calculs
, s'ils,

font exaéls. Je dois plus encore à la Nation j dont le fort

eft fi intimement lie aux queftions qui nous divifent, 6c
qui ne dira pas aujourd’hui,..,, nous font tùus ces dé-
bats ? quels rapports ont-ils avec nos intérêts préfens ? Le
pafféeft pajfé, ù rien n"

efl plus indifférent que de déterminer
lequel des deux Adverfaires a eu tort ou raifon ; la queff
non ne vaut pas la peine que nous dévorions tennui d*une
femblable controverfe (i).

La Nation le dévorera, cet ennui, mon pour fuger le-

mérite de tel ou tel ouvrage; peu lui importent les petitsi

interets de 1 amour-propre d’un particulier; mais il lui

importe eiTentieîlement de connoître Tétât de- fes alFaires

,

d alîeoir enfin fur une bafè folide les . efpérances que Ton
veut lui faire concevoir

, & de s'alTurer que fes Repréfeii-
tans ,, du moins par leurs foins & par leur vigilance

, font;

dig,nes des importantes fonéHidns dont ils font revêtus.

Au milieu de cette difcuâion. qui m’afflige
, je fens.

combien le nom de M. Necker eft impofant pour moi. Je
fcns fur-tout combien il eft trifte de combattre un homme
auquel on n’a jamais defiré que des fiiccès. Chargé, malgré:
moi du rapport de fon. Mémoire, forcé d’être quelquefois,
d un avis oppofe au fien., cédant en cela à un devoir rigpu-

(i) Rej'oîifc Je M, Necker à M.- de Calonne,. Avril 1787, pag. 39,
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renx, je croyois dii moins n'^ivoir offenfé ni la Vérité ni.

les convenances. Je reprends à regret aujourd’hui l’aride
,

mais inteiefîànte diflcrtation a lac^uellc je Tuis condamné.
Je ne demande qu’une grâce à mes Lecteurs , Sc cette

grâce efl une jufticc : c’cft d’oublier les noms des com-
battans , &: de ne rien juger

,
qu’après avoir tout entendu.

Le Premier Miniftre des Finances penfe que pendant Evaluation de it

les dix derniers mois de cette année, les droits &c les re- [ndî^eSs.

venus aiFermes ou régis , éprouveront une perce de 71
millions. 11 n’en avoit porté révaluation qu’à 60, & il

perhlle_à croire qu’il i’avoic eftimée trop bas; il reproche
au Comité des Finances

, ou plutôt à fon Rapporteur
,
de

n’avoir évalué cette perte qu’à 30 miilioiis.

Je céderois farre héUter à l’opinion de M. Necker
,
û les

leçons de 1 expérience etoient applicables à cette circonf-

îance^ mais à 1 appui de fon opinion
, M. Necker ne cite

que 1 exemple des trois derniers mois : il faut examiner fî

cet exemple doit s adapter au refte de l’année
, ou s’il ne

le doit pas? L état d anarchie où nous avons vécu, fera-

t-il le même après l’organifation des AiTemblées de Dé-
partement ôc de Diftriét après IVtabliiremcnt affermi

*

des Municipalités ? Le remplacement de la Gabelle fera-c-ll

paye ou n^ le fera-t-il pas ? Voilà le s qucllions donc la

folution importe au jugement de cet article.

Mon opinion à. cet égard ne peut être incertaine. Je
penfe que 1 ordre çft au moment de renaître , & je vois

Lorganifacion du Royaume elTçntiellementiliée à celle des
nouveaux Corps adminiftradfs. Dans deux mois^ je nen
faurois douter, 1g .brigandage aura un frein., la perception
des contributions ua appui , & d’une extrémité de la

A 1
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France à i^autre, ’il exiftera une Patrie j .des Citoyens ,

une force publique. Ainfi, à partir du premier Avril, je ne

vois plus de perce à craindre fur la Gabelle
,
parce que

le remplacement commence de ce jour- là qu’il fera payé

non-feulement avec facilité , mais avec pUifif. Suivant le

Décret même , ce remplacement aura lieu avant cecce

époque dans tous les endroits oiî avant cette époque

la perception auroit été interrompue. Ainfi je ne puis adopter^

même pour un mois , la perte préfumée fur la Gabelle. Je

vais plus loin ; je peuic que du Décret 6c de Ton exécu*^

tion , fur laquelle je ne me permets pas le moindre doute,

après l’avoir vu defiré 6c demandé avec inftance dans

tout le Royaume, il réfu itéra des recouvremens pour le

Tréfor publie fur le déficit des mois précédens.

Je retranche donc entièrement le premier article des

pertes évaluées par M. Necker. Cet article de la Gabelle eft

de 40 millions. Tous les autres, au nombre de 7 ,
montent

,

fuivant foii calcul, à 31 millions.

C’eft fur ce calcul de 3 i millions que je vais étendre mes

obfervations.

Par les mêmes raifons que je viens de développer,

je penfe que la perte fur le produit des ventes du

Tabac , effet du brigandage ôc du défaut de police , eft

prête à ceffer. Mais il faut du temps pour rétablir les

barrières , 6c pour épuifer les approvifionnemens de la

contrebande; ainfi je fuppoferai que cette partie des

revenus publics ne fera pas dans fon état ordinaire avant

le premier Juillet. M. Necker évalue la perte des trois

derniers mois à SôOjOOO liv. chacun
;
je la fuppute fur ce

pied pour quatre mois des dix quiTont l’objet de nos
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calculs J
ci. . ï . ^ i •

Je ne contefte rien fur la perte des

entrées de Paris. Elle tient à des circons-

tances prefcju incalculables , ôc non au

défordre ; ainlî il ell poffible qu’elle fe

prolonge j ôc je laifTe fubiîfter cet article

jpour

Je me déterminerai fu- la perce du

produit des Aides pâr les mêmes motifs

qui ont fixé mon opinion fur celle du

Tabac. Je iailïerai de même lubfifter juf-

qu’au mois de Juillet l’évaluation de M.

Necker. Elle eft de 600.000 par moisA

ce qui J pour quatre mois j donne . . . . 2^400,000 liv.

Je ne vois rien à’ rabattre fur la perte

des droits de franc-fief, du marc d’or,

revenus cafuels, &c. Je fuis fondé à penfer

même que M. Necker évalue cette perce

un peu bas. Il ne la porte qu’à f millions

,

je l’évaluerai à . • 6,000,000 liv.

Je ne me conduirai pas de même fur

l’article du revenu des poudres donc M,

Necker évalue la perte pour dix mois à

600,000 liv. la totalité de ce produit

n’eft
,

par an
,
que de Soo,ooo liv. ; cc

qui fait pour dix rnois 666,000 liv. Autant

cûcdl valu dire que ce revenu feroit nul.

M. Necker le juge tel peut être ^ en raifoa

de l’aonée dernière, où l’iniurreélion gé-

)iétale a fait de la poudre , non un objet

18,600,000 liv.

3,100,000 liv.

7,000,000 liv.



De Vautre, part ^ iS,<30OjO00 liv.

de commerce ,
mais de réferve & de pré-

caution dans tout ie Royaume,' J’efpère
'

que rien ne donnera lieu déformais à de

fembiabies craintes; ainfî
,

je n’étendrai
'

•

pas la perte du produit des Poudres &
, Salpêtres au-delà du premier.de Juillet. Je .

réduis cet article, à .... d, . . , ioo,ooo lir*

Je fuis étonné
j
je Pavoue J de rarticîe des

Monnoies ;
elles ne font comptées dans

'

les revenus publics que pour foo^ooo liv.

ce qui donne pour dix mois 400,000 iiv.^

& c’eft à 400 mille francs que M. Necker

eftimc la perte de ce revenu pour dix

mois. Ainfî il le réduit à rien'; cependant

les Monnoies travaillent plus ou moins ;

M. Necker feui a le mot de cette énigme; -

'

je ne veux pas iui difputer un fait qu’il
" . ,

connoîc fans doute, de que' j’ignore
;
ainfî •

je laiiïe, fublifter cet -article -tel qu’il le

dxe. a «,» . « ........ 4^0,000 Iiv.

Quant à la perte -fur lés 'loteries , il

n’en étoit pas qiïeftidn dans le-Ménioire
'

du 6 Mars ;
c’eft une addition à laquelle

‘ ^

je pourrois me croire dilpenfé de répondre^

mais fur laquelle cependant je ne contef-

terai rien. M. Necker’'la porte pour dix

jpnois «•••••*» ^^OoOjOoo îiv.

Total de l’évaluadon d^s perces 2.3,2.00,000 liv.
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SI Ton m’accorde que les Décrets de rAHemblée Na-

tionale j fanétionnés par le Roi, font quelque chofe , &c

que Texécution des Loix va trouver un appui folide dans

les nouveaux Corps adminiftratifs , on ne peut me con-.

tefter le réfultat du détail dans lequel je viens d’entrer.

J’aurois pu ajouter à ce détail
,
que M. Necker nous a

donné, pour l’année 1790, un état de dépenfe extraordi-

naire de 80 millions ^ à laquelle font particulièrement at-

tribués les 80 millions de la Caifl'e d’Efeompre ; 6c que

cet état renferme une partie de la diminution prévue fur

les revenus que nous venons- d’examiner. Je n’appuierai

pas davantage fur aucune obfervation dé ce genre. J’ai"

établi fur les raifons qui m’ont le plus frappé, la feule

diminution de recette^ qui me femble vraifemblable
;

elle eft de r3,zoo.,oob liv.
,

je l’ai évaluée à 30 millions

dans mon Rapport , & je croyoïs avoir poulTé les précau-

tions aaiffi loin quelles pouvoienc aller , en concluant j.

après cette évaluation de nos pertes , à la réserve pru-

dente d’un fupplément qui feroit accordé à la fin de l’an-

née ,
s’il y avoir lieu (i).

M. Necker remarque que les 40 mHîions> de’ l’impôt

deftiné à remplacer la Gabelle , ne diminueront-guère'

le déficit de l’année, .parce qu’ils ^ feront payables au:

marc la livre des impofitions dircébes^^de 479,0.^ dont iL

n’y aura que fepe douzièmes de payés dans cette année,-

Je lui obfervera.i à mon tour que fi , en effet , les Rc- ,

eeveurs-généraux ne payent que fept mois des impofitions.

(,î) Page iz dû' Rapponr».
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diredes de diaque année , dans ie cours de fa durée , dèd

qu’ils en payent cinq de l’année précédente : or
,
pendant

les cinq derniers mois de l’année 1789 j
les droits en quef-

tîon ont. été payés ,
ou ils ne Font pas été. S’ils ont été

payés, ils n’ont caufé aucun déficit i s’ils ne l’ont pas

été ,
ils feront remplacés ,

fuivantie dernier Pécret, du jour

de la ceflation du paiement, & alors ils. feroient perçus

en même - temps que les mois correfpondans des impor-

tions ordinaires ; ou enfin
,
dans le cas où toutes les autres

difpofitioüs feroient fans effet , la Caiffe de l’Extraordi-

nairç , en vertu du Décret du de ce mois, fuppléera

au vuide des perceptions du Tréfor public.

J’obferverai enfin qffii n’eft point néceffaire que le

remplacement de la Gabelle foit aùiîi long-temps que les

impofirions ordinaires à parvenir à fa deftination. Il n’y

a ,
fur cet objet abfolumenc nouveau , aucun arrangement

antérieur avec les Receveurs-généraux. Les rôles une fois

faits , la perception une fois établie , chaque Département

trouvera aifémentles moyens de faire arriver direéiement

la contribution ordonnée au Tréfor public , & alors le

calcul des années Sc des comptes d’exercice aura perdu

toute fon importance.

Ainfi .je fuis forcé de perfifter dans mon opinion; je

crois même l’évaluation des pertes à 30 millions un peu

forcée
;

je crois enfin en avoir donné la preuve fuffifante

à tous ceux qui croient encore à l’exiftence d’un Corps

politique en France , &c qui ont quelque opinion de ce

que peuvent les conftaas efforts de i’Affemblée Nationale

,

ôc les volontés réunies de tous les Citoyens.

M.



9

M. Necker avoît compté au nombre de Tes refTourccs Rapprochcm-nt

le rapprochement d’un mois de paiement des ^cccvcms-

Généraux, & le Comité des Finances avoir trouvé cet

arrangement polTibie 6c convenable. Aujourd’hui M. Nec-

ker penfe autrement
,

parce que le remplacement de la

Gabelle accroilTant les impôts diredls ,
ne permettroit pas

de rapprocher facilement le terme de leur paiement.

J’obferve à M. Necker qu’il faut bien regarder cepen-

dant la luppreffion de la Gabelle comme une facilité ac-'^

cordée aux contribuables, fur-tout âux plus pauvres ;
elle

fera immenfe pour eux. La Gabelle ,
quoiqu’impôt indi-

rect
,

pouvoir , à beaucoup d’égards , être confidéréc

comme un impôt dired; , 6c ceft fous ce rapport fur- tout

que fa répartition étoit afFreufe. Si le rapprochement des

termes de paiement étoit pofiible fous le régime du plus

cruel des impôts , comment ceCïeroit-il de l’être fous ce-

lui d’une impofition moins forte en fomme
, plus jufte en

répartition , 6c plus douce en perception ?

Nous favons tous que les anciens contribuables gagnent

de 40 à 50 pour cent fur leurs importions de cette an-

née , fans compter le profit qu’ils font fur la Gabelle. On
ne propofe qu’un rapprochement de paiement d’un mois ;

ce rapprochement cft donc pofiible, ôc peut-être même
feroic-il aifé de l’étendre au delà de ce terme.

Je ne puis me refufer , fur cet article , une obfervation

aflez fingulière.

M. Necker faifoît entrer dans fes calculs du 6 Mars

une perte de 40 millions fur le produit de la Gabelle.

L’Alïèmblée a décrété le 23 le remplacement entier du

B



produit de la Gabelle : M. Necker n’en- compte pas moins
la perte de 40 niiliions fur ce produit.

M. Necker mectoic avant ce Décret, au nombre de
fcs refîources , un rapprochement de paieoient des recettes

generales
,
quil evaluoit à i

j millions. Depuis le Décret
il ne compte plus fur ce rapprochement. Ainfi le Décret
de 1 Adembleè ne fert, fuivant M. Necker, qu’à priver

le Tréfor public de 1 5 millions. Cependant, fî ce Dé-
cret ne fait pas payer le remplacement de la Gabelle , il

ne généra pas le rapprochement des impofirions direébes:

fî
, au contraire

, il s’oppofe à ce rapprochement , c’eft

qu’il aura du moins couvert le vuide de la Gabelle. Il

faut abfolument convenir de l’un ou de l’autre , fans quoi

I

ce Decret fî defîré nuiroît à tout, 6c ne ferviroit à rien.

Ne pouvant pas expliquer cette con.tradiébion
,

je perfifte

dans- le premier avis de M. Necker
,
que j’avois adopté

dans mon Rapport.

^efte de l'Emprmn M. Necker me reproche d’avoîr dit qu’il s’en falloit de
deSeptembre

(jjx millions que l’emprunt de 80 millions ne fut rempli,

tandis qu’il s’en faut de 33 millions qu’il ne le foit.

J’oppoferai à ce texte une première obfervation
, qui

pourra d’abord paroître minutieufe : elle porte fur une
légère inexactitude de citation. Je n’ai point dit Vem^
prunt de millions^ mais l’emprunt de Septembre der-

nier. Ceci demande explication.

L’emprunt en queftion n’étoit de 80 millions qu’en

apparence; il n’en devoir produire au Tréfor public que

40 ; les 40 autres , fournis en EiFets
, n’étoient que poar

inviter à apporter l’argent par l’avantage qu’ils donnoient



au prêteur. Cet emprunt n’a donc jamais cté cfTcflivc-

ment que de 40 millions
;
nous ne l’avons jamais compté

en finance que pour cette fomme ; lorique j’ai dit qu’il

eii redoic encore à prendre- pour dix millions, je n’ai

voulu parler que de la partie eflcdlivc.

Î 1 paroît, par ce que dit M. Necker, que je me fuis

trompé; que cet Emprunt- cil: moins avancé que je ne le

cro^ois 5 iic qu’il en refte à prendre, non pas dix millions

comme je i’ai dit ,
mais feize millions cinq cents mille liv.

^

Car, s’il refte trente-trois millions à prendre fur les quatre-

vingt, ce neft que la moitié de cette fomme qu’il eft poffi-

ble de compter en produit pour le Tréfor public.

Après avoir fubfticué à mon énonciation d’emprunt de

Septembre celle d’emprunt de 80 millions , on a pu dire

33 millions au-lieu de millions ôc demi , 5c l’oppoft-

tion de 33 millions à 10, dévoie faire bien plus d’effet

que celle de 1^,500,000 Üv. : c’eft ce qui eft arrivé. Tel

eft fouvent l’empire d’un mot. L’effet de celui-ci a été trop

marqué ,
pour que j’aye pu me difpenfer d’entrer dans ces

détails
,
quelque peu intérefîans qu’ils foient en eux-mêmes.

Mais ,
me dira-t on ,

fi vous ne vous êtes pas trompé de

23 millions, vous vous êtes trompé du moins de 6,(300,000

liv. ,
5c c’eft un tort.

A cela je pourrois répondre que mon erreur ne nuifoit

qu’à mon propre fyftême. M’occupant à raffembler les dif-

ferentes reff’ources dont je penfois que M. Necker dévoie

ufer avant d’en chercher d’autres
,
je pouvois lui en préfen-

ter une de feize millions 5c demi , ÔC je ne i’ai comptée que

pour dix. Cette manière de me tromper n’étoit affurémexat

pas à mon avantage.



Mais fuis- je donc fi coupable au fujec de l’erreur de ces

fix rrrillioiis ôc demi ? Je ne le crois pas. Je me rappelle >

& quelques-uns de mes Collègues du Comité des Douze

s’en iouv.iennenc également
,
qu’à un Comité de la fin de

Décembre 5 M. DuFrefne, interrogé par moi fur la pofi-

tion de l’Emprunt de 8o millions , me dit qu’il en reftoit

à prendre pour environ 24 millions, c’eft- à -dire , douze

millions en Effets èc douze en argent. A cette époque^

on faifoit monter la recette provenant par mois de cet

emprunt ^ à 2 ou 3 cents mille francs. J’ai fous les yeux ce

dernier fait figné de M. Necker. D’après cela, jepouvois,

je devois penfer qu’il en reUoic au mois de Mars à pren-

dre environ pour 1 1 millions ; &C comme l’erreur en plus

étoit toute à mon avantage, j’ai préféré l’errreur en moins,

& je me fuis fixé à 10 millions avec d’autant plus de fé-

curitéj, que dans des comptes femblables un million eft bien

peu de chofe.

Si cet Emprunt, que j’ai compté pour 10 millions, n’a-

voit été en refte que pour 5 ou (J
,

j’aurois eifuyé 6c mé-
rité

,
peut ^re, bien d’autres reproches.

Mais , obferve M.' Necker , depuis quelque temps on ne

porte plus rien à cet Emprunt ; il eft donc impoffible de

s’en rapporter à la fimplc conjeéfure qu’il fera rempli dans

le courant de l’année, conjeéturc qui n’eft appuyée d’aucun

fait propre à nous éclairer.

Je répondrai à M. Necker que ma conjecture étoit ex-

cufable, lorfque je lui voyois compter un Emprunt au nom-
bre de fes moyens. Comment pouvois-je penfer que M.
Necker propoferoit un autre Emprunt avant d’avoir com-
plété celui-là } Comment, fachant que cet Emprunt don-

1
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nolt fîx U demi pour cent au prêteur
,

pouvols-je penfer

que le Miniftre des Finances en propoferoit , & que la Na-

tion en accepteioix un nouveau a un taux plus eleve ? D ail-

leurs, dans tous les cas, je pouvois calculer fur 1 emploi du

refte de cet Emprunt
,
parce que dans une grande admi-

niftration comme celle de nos Finances , on place aife-

ment dix millions d’EfFets dans les paiemens de tout genre,

que l’on a à faire dans le cours d une année.

Au fujet de cet Emprunt de Septembre ,
M. Necker

relève une faute très-réelle qui fe trouve dans mon Rap-

port , mais elle appartient trop évidemment a 1 Imprimeur,

pour que je m’en défende ferieufcment. Lorfque
j
ai dit,

en parlant d’Emprunts (eduifans ,
combien celui de Sep-

tembre me paraiRbit avantageux, certes, je vouiois dire

aux prêteurs, car c’eft à eux que Ton penfe lorfque Ion

fonee à féduire. Il fe trouve dans Timprimé Emprunteur

au-lieu de Prêteur: cette faute ne peut metie attribuée.

M, Necker me fait enfuite un reproche plus férieiix ;

porte fur la manière dont j’ai décompofe fes deux liftes gc de celle des ref-

des befoins ÔC des reftburces de l’année. Mon procédé a

cependant été bien fimple. Si M. Necker n’avoit voulu

montrer que la comparaifon de 1 aélif &. du paffif, il y

avoit peu de chofe à lui objeéber , on pouvoir feulement

difeuter quelques-uns de fes articles. Mais lorfque , trai-

tant enfuite, page 17 »^^ queftion des Billets d Etat , M.

Necker a fuppofé la néceffité ,
dans le cas ou on les em-

ploieroit ,
d’ajouter aux Billets qui exiftent , une emif-

fion de 2 à 3 cents millions , il a bien fallu reprendre fon,

compte pour lui prouver qu’il ne faudroit la porter qu a

152 ; car aflurément, dans aucun cas

,

il ne lui faudroit
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des Bidets pour les fonds dont il efl aiïliré
;

il n’en peut

demander que pour les fonds qui lui manque:- c. Ainfi de

c-Cce difculîion il réfuke feiikment qu'il a’aura befoin de

nouveaux feeoiirs que pour 126 millions aa-lieu de 132 ,

puifque l’Emprunt de Septembre lui alUire une relîburce

de 16 millions que je n'avois évaluée qu’à 10. Nous ne

fommes obligés de fournir à la Finance que la lomme né-

celTaire pour fadsfaire aux beioins de l’année.

La méthode que j’ai luivic ell donc très-claire très-

hmple ; 6c mon réfultat certain eft que , fi efFeéLvemcnc

ilfalloit employer le moyen des Billets d’Etat
,

il n’en fau-

droit pas une nouvelle émiffioo de deux ou trois cents mil-

lions, comme le fcmble craindre M. Necker, mais feulement

de 116 ou 13 2, comme je l’ai établi dans mon Rapport.

Je n’ai donc pas induit en erreur les perfonnes qui exa-

minent fuperhciellemenc les alFaires
;
je n’ai point déplacé

les chiffres , & détourné par-là l’attention. J’ai feulement

dalle les dfefFérens objets
;

j’ai commencé à fixer, dans mon

opinion ,
les befoins de l’année

,
ou le paffif , &; j’ai dit mes

raifons. Enfuice ,
dans l’examen de l’adif

,
j’ai féparé ce qui

étoic certain ,
de ce qui étoic hypothétique. Je n’ai difcucé

que cette dernière partie
,
parce que feule edle écoic fufeep-

tiblc de difeufiion , ôc il ne m’a pas été difficile de prouver

que dans tous les fyftêmes il ne pouvoif erre queftion que

d’admettre ou de remplacer cette dernière partie déTadif

de M. Necker.

Je fixe donc de nouveau les befoins non encore affurés

de cette année, à 132 millions, ou plutôt à 12^, d’après

la connoiffance plus exade que M. Necker m’a^donnée de

rétat oii efi: l’emprunt de Septembre. Je perfifle dans cette
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opinion
,
parce c]\v’il me paroîc certain que le déficit des

impôts direéls pendant les dix derniers mois de l’année

1790, n’excédera pas 30 millions, parce que je fuppofe

que dans le même intervalle le refte de l’Emprunt de Sep-

tembre fera rempli
,
ou employé dans les dépenlcs de l’an-

née ; 6c enfin
,
parce que je crois plus facile que jamais le

rapprochement dans le paiement des impôts directs
,
qui

,

depuis long temps ,
n’auront été auffi légers que cette année,

pour ceux qui jufqu’ici en ont fupporté tout le poids.

J’ai dit dans mon Rapport que pour procurer 50 millions Economie fur le

, r t rr-i , r i i • y i ' i paiemenc des renus.

de foulagcment au Irelor public lur le paiement des rentes

de riIôtel-de-Ville ,
fuivant les moyens indiqués par M.

Necker , il faudroit employer ou créer 150 millions dç

contrats.

M. Necker alTure que je me fuis trompé , Sc il s’explique.

Son intention , dit-il , avoir été de fe fervir , pour cet

ufage , de 43 millions qui lui reftoient fur l’Emprunt de'

Septembre , ôc fur celui de Languedoc , ôc, en y joignant*

le quart de cette fomme en argent, de payer , à l’amiabic

,

aux rentiers à qui Ôec arrangement conviendroif
, deux

femefires aii-lieu d’un. D’après cette explication
,
la fomme

à joindre en argent aux 43 millions d’Effers , étoic à peu-

près de 14 millions : ainfi ,
avec environ 14 millions en

argent , on auroit payé 57 millions fur les rentes. Je n’a-

vois pas trouvé dans cet arrangement un profit de 50 mil-

lions pour le Tréfor public : n’y voyant qu’une épargne

de 14 millions
, Sc une faveur accotdée à quelques per-

fonnes riches
,

je n’avois pas voulu m’arrêter à cette idée ,

qui ne me paroiffoit pas admiffible : j’étois fur- tout bien
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éloigné de penfer que pour compléter la fomme de 50 mil-

lions d’économie pour le Tréfor j l’intention de M. Necker

étoit de retarder encore le paiement de 36 millions fur

les rentes à payer en 1790. ^

Je vois à préfent mon erreur. Par l’arrangement de M.
Necker ^ les propriétaires de z8 millions de rentes fur la

Ville , ^uroient confend ,
à l’amiable ^ à recevoir deux

femeftres au lieu d’un , à condition d’être payés des trois

quarts en papier , & de l’autre quart en argent ; ce qui

auroit épargné de 14 à 15 millions au Tréfor. Quant aux

autres rentiers. , il eft clair qu’ils auroient reçu dans l’an-

née 35 à 36 millions de moins que ce qu’ils ont affuré-

ment le droit d’attendre de notre juftice. Voilà ce qu’il

m’étoit d’autant plus difficile d’entendre, que M. Necker,

dans fon Difeours d’ouverture , & dans les difeours fubfé-

quens , nous invitoit , non-feulement à payer régulière-

ment douze mois des rentes dans chaque année , mais à

rapprocher , le plus tôt poffible, l’un des femeftres arriérés.

Lorfque M, Necker parloit d’ufer de l’indulgence des

créanciers de l’Etat , en n’augmentant pas les fonds def-

tinés aux rentes
,

j’avois cru qu’il exprimoic ainfi la mal-

heureufe néceffité de ne rien payer au-delà de l’année cou-

rante , & de lailTer encore arriéré ce refte d’un femeftre dont

il avoir témoigné le defir de rapprocherde paiement. Il me

feinble que beaucoup d’autres i’avoient entendu comme moi.

Je ne peux terminer cet article fans relever l’emploi

que M. Necker fe propofolc de faire du refte de l’Emprunt

de Septembre, ôc de celui de Languedoc ;
j’en ferai deux

articles féparés.

M. Necker
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M.. Nccfeer dit que fur l’Emprunt de Septembre il reftoit

53 millions, Ôc qu’on pouvoir les donner aux rentiers pour

l’opération dont je viens de parler c eft ce que je ne faurois

lui accorder. L’ Aflemblée ,
en décrétant cet emprunt ,

qu’elle

n’a élevé à 8o rnillions quepour en obtenir 40 , a la faveur

des 40 autres fournis en Effets fufpendus; 1 Afremblee,dis-je>

n’a entendu fe charger que d’une dette de 2 millions de rente j

les 40 millions fournis en Effets ,
dévoient erre fupprimes.

Ainfî, M. Necker peut faire des l é millions 500 mille livres

qu’il auroit pu recevoir en argent ,
l’ufage qu’il auroit fait de

l’argent, s’il l’avoit reçu ,
en acquittant une dettes mais il

ne peut pas dilpofer de même de la partie qu il auroit du

recevoir en Effets deEinés à être brûlés, &c il lui faudroit

une autorifacion fpéciale de l’Affemblée
,
pour accroître de

la moindre fomme l’intérêt de la dette quelle a entendu

contrarier en décrétant cet emprunt. Le Gouvernement n’a

pas plus de droits fur les derniers 1 6 millions 500 mille livres

qu’il auroit dû recevoir en Effets fi l’emprunt s’étoit rempli ^

que fur les 23 millions 500,000 liv. d’effets femblables qu il a

précédemment reçus dans cet emprunt. L’emploi piopofé

comme une opération fimple, eft donc effeélivement un em-

prunt nouveau , fournis à toutes les règles conftitutives de

i’emprùnt. C’eft parce quej’ai toujours été frappé de cette vé.

rité, qui , fans doute, écoit échappée àM. Necker
,
que je n’ai

jamais pu entendre fon opération fur les rentes. Ce que je

viens de dire prouve que , même comme il l’entendoit , elle

étoit impoffible fans un Décret fpécial. Heureufement que

cette opération n’eft pas néceffaire, ôc qu’en mettant dans la

Caiffe de l’Extraordinaire ce que l’Affemblée a réfolu d’y

verfer , on peut refpeéler les règles des emprunts , & payer

exaélement les rentiers. C
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Quant aux dix millions que M. Necker croit avoir de

relie ü.ir l’emprunt de Languedoc
,

il eft dans Terreur. Cet

emprunt étoit de izjOoo,doo. Le tréfor public en a

reçu fept millions cent mille livres: ainfi il n’en relie plus à

recevoir que quatre millions neuf cents mille livres. A cette

obfervation peu importante en foi
,

j’ajouterai que peut-

être cet emprunt de Languedoc j aujourd’hui qu’il n’exille

plus des Etats de Languedoc , cet emprunt ^
que la Nation

n’a ni ordonné ni autorifé ,
ne doit plus être mis en ligne de

compte, au moins pour la partie qui D’eft pas encore com-

plétée. J’en dirai autant de tous ceux qui pourroient être

encore dans le même cas.

Je me fuis un peu écarté de mon fujct, mais je l’ai cru

nécelTaire
: je reviens à ma trille difceilion.

M- Necker me reproche d’avoir regardé comme uns

anticipation fur les revenus de 1791, une opération qui

tendroit à faire payer fur ladite année trente millions de

dépenfes de l’année 1790. Je lais bien qu’en llyle de fi-

nances ce n’ell pas-là ce qu’on appelle anticipation; mais,

dans le llyle de la raifon & de la vérité, il faut appeler

de ce nom toute combinaifon donc le dernier réfultat ell

d’engager d’avance les revenus d’une année à toute autre

ehofe qu’à leur dellination ordinaire, ôc qui oblige, lors

de chaque échéance , à chercher un nouveau crédit , fous

yeine de manquer du nécelTaire.

M. Necker dit qu’il n’y a pas d’Adminiftrateur qui ne

cherchât à ufer de ce moyen dans un temps de pénurie, fur-

tout quand on efpère avec fondement plus de crédit èc

de facilité l’année fuivaiite.
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Je lui réponds que c’eft parce qu’on a ufe beaucoup de

ce moyen
,
que nous en fencons les inconveniens dans

toute leur étendue. Je lui réponds que c eft 1 ufage qu on

en a fait qui nous a accablés Tannée dernière ,
qui nous

accable cette année, 6c donc nous ne voulons plus etre ac-

cablés l’année prochaine. Je lui réponds que ceft toujours

fur des efpérances de crédit 6c de facilite pour 1 année fui-

vante
,
qu’on a fondé de femblables operations ,

6c que ce

font elles qui ont privé les années fuivantes de crédit 6c

de facilité. Au refte, i’Alîemblée n’a pas diffiniulé jufqua

préfenc fon opinion fur cette efpèce de moyens; Sema profef-

fîon de foi perfonnelle à cet égard ayant déjà ete faite ,

& ayant paru honorée de fon fuffrage , j
ai cru pouvoir la

conferver. QuantàlaqueiHon aduclle, il me paroïc de la

dernière évidence que le renvoi d un paiement d une an-

née fur l’autre n’eft effedivement qu’une anticipation.

M. Necker me reproche enfuite , 6c j’ignore pourquoi,

ce que j’ai dit au. fujec de la contribution patriotique. Il

l’évalue pour cette année à trente millions
, y compris les

dons faits à l’AjGTemblée : je ne lui ai pas difpucé fon

évaluation
,
je l’ai adrnife exademenc comme il l’a préfen-

tée; mais à ce fujec', j’ai cru devoir éveiller rattentioii

de l’AlTemblée fur la véritable valeur de cette contribu-

tion ;
fur le rapport qu’elle avoit avec les dixièmes, non

pas ceux que l’on paye , mais ceux dont la proportion fe-

roit jufte. J’ai cru utile de chercher à ranimer le patriotifme.

J’ai témoigné quelque regret , en penfant que nous allions

peut-être donner à l’Europe une idée fi faufîe ou de nos

facultés , ou de nos Vertus. Dans tout ce que
j
ai dit ,

il

C Z

Contribution pa

triotique.
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y avo»t que des idées générales , Sc nulle contradiction

avec M. Necker.

La veille du jour oii fes obfervations ont paru
,
j’avois

reçu une lettre de lui, par laquelle il me prioic de deman-

der au Comité des Finances d’éveiller l’attention de i’AL

femblée au fujet de la contribution patriotique, afin d’em-

pêcher que l’Europe ne prît une idée auffi faulTe de nos

moyens Ôc de notre patriotifme
; &L c’eft en fubftance ce

que j’ai dit à i’Aflemblée. Je n’ai point fixé la fomme
qu’on auroit dû recevoir cette année ni les autres; j’ai dit

feulement qu’un dixième exaCt de tous les revenus pendant

deux ans & demi, étoic la dette que le patriotifme nous

impofoit
;
que cette fomme devoit être très-confidérable

dans un auffi grand Royaume
;
qu’exaétement payée , elle

fauvcroit la chofe publique & difpenferoit peut-être de

chercher d’autres reflburces ; mais je n’ai rien difputé ,

ni fur ce qui étoic reçu , ni fur ce qui le feroit : ainfi

tout ce que M. Necker dit à ce fujet m’eft abfolumenc

étranger.

Crédit éventuel
Neckcr m’accufe d’inexadituds , en difant que j’ai

, fur la Caiffe d’Ef- p^éfenté Comme une addition de fa part, à l’énumération

parM.^NecLr! des befoins , le crédit de trente à quarante millions qu’il a

indiqués comme néceffàires pour faire jouer enfemble tou-

tes les parties , c’eft-à-dire pour fuppléer à la difparicé des

époques entre les recettes ÔC^les dépenfes.

Je ne peux répondre à ce reproche qu’en citant les diffé-

rens endroits oîi j’en parle. On lit, page 2 du Rapport,

dans l’extrait du Mémoire de M. Necker : Dans le cas ou

quelques-unes de ces rejfources viendroient a lui échapper^ il
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dejîre fe ménager un nouveau crédit éventuel de trente on

quarante millions fur la Caijfe d^Efcompte.

Page 8 , dans le détail des moyens de M. Neckcr , on

lit : Mais, comme une partie de ces fejfources peut être in-

certaine J le Minijire croit nécejfaire d'y ajouter un crédit

nouveau de trente ou quarante millions fur la CaiJJ'e

d'Efcompte.
Page 1 1 , en réfumant les propofitions & les avis

,
j’ai

dit: A l'appui de ces moyens dont le fuccès.ne paroît pas

infaillible a M. Necker , il vous demande un nouveau crédit

de trente ou quarante millions fur la Caijfe d'Efcompte.

Et enfin page ii: Q^uantàu crédit éventuel que demande

M. Necker ,
il fera jufle de le lui accorder d'une manière

quelconque , fi les autres moyens que vous prendre^ ne lui

fuffifent pas, oufi ceuxfur lefqueh vous compte-^ le plus ^ vous

manquoient en tout ou en partie. A cet égard ^
nous ne vous

propoferons que de vous confier h fa fagejfe , Ù de vous con-

duire fuivant les circonfiances.

Je n"ai donc pas préfenté ce crédit éventuel comme
une addition , mais comme un fupplément. Je ne mérirois

donc pas le reproche d’inexactitude.

M. Necker m’accufe de défendre mon projet d’accroif* AccroifTemem de

femenc de Billets-mo-nnoie. Il leur préfère, fans héfirer
,

les emprunts à gros intérêt, plus avantageux enfin pour

le prêteur
,
que celui de Septembre dernier.

Quant au projet de Biilets-monnoie que M. Necker m’at-

tribue
,
je voudrois bien au contraire qu’il fût pofiible de

s’en paflTer. J’ai dit exprelTément au nom du Comité , &.

cela me fuffit , que s’il s’agilîbic de créer du Papier-mon-

/

/
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Anücipations.

noie
,
nous nous y oppoferions

,
mais qu*il ne s’agiiïbit

pîus que de favoir fi les affignacs propofés ne valoient pas

mieux, même à la fomme de 300 millions, que les billets

de la Caiffè d’Efeompte, non-payés à vue , & ne rappor-

tant aucun intérêt ,
à la fomme de 200 millions.

jAi dit ,
il eft vrai

,
que M. Necker nous avoit propofé

le 14 Novembre de mettre en circulation pour 24© mil-

lions de billets de Caiflè ^ & j’en ai fait un argument en

ma faveur.

J’avoue que ne differtant pas fur ce plan du 14 Novembre

qui na pas été exécuté, je n’ai rien dit du projet, qui en

faifoic partie, de créer 12 mille 500 adions nouvelles; au

rete je n’ai paffé fous fiience cette partie du projet,que parce

que l’émiffion des 240 millions en Billets n’en étoit pas une

condition. M. Necker lui-même, dans fon Mémoire du 14

Novembre
,
préfentoit plus de raifons de doute que d elpe-

rance fur la création prochaine defes i 2500 adions. La CailTe

d’Efeompte n’a pas adopté ce pian de création , parce

qu’elle a fend que perfonne n’acheteroit 4000 liv. en écus

ce qu’on pouvoir avoir à la Bourfe pour 3700 liv. en bil-

lets. M. Necker ,
d’ailleurs, ne croyoit pas que ce moyen,

quel qu’en fût le fuccès ,
pût fuffire à l’écabliffemenc des

paiemens à Bureau ouvert. Il en dit de très-bonnes rai-

fons dans fon Mémoire du 14 Novembre, & même il

montre le danger qu’il y auroit à fatisfaire fans mefure au

paiement des billets. Il n’y a donc rien de fufped dans la

réticence que M. Necker à l’air de me reprocher.

M. Necker défend enfin les anticipations contre ie-s dif-

férentes attaques que leur a portées le Comice des Finan-



i3

CCS. Elles font, fuîvant lui , le moins cher des craprunrs.

Quand même ce fait feroit incontcftable
,
quand même rec

emprunt n’entraîneroit aucun des frais accefioires qui l’en-

chériflenc
,
quand même il n’auroic d’autre inconvénient

que celui d’empêcher qu’on puilTe fc palTcr du crédit par-

tiel de toutes les Compa;::;nics de Finance, & par confé-

quent de ces Compagnies elles mêmes
,

qu’il eft
,
peut être,

bien fait de conferver, mais dont il faut fe rendre indé-

pendant
;
je dirois qu’il faut anéantir les anticipations

,
qu’il

faut renoncer enfin à cette rclTburce funefte , dont M.
Necker ne fait que trop combien il étoit facile d’abufer

avant lui , ôc dont il faut que fa vertu garantifle à jamais

fes fuccefliturs & les nôtres.

M, Necker fe plaint que les • diffërens Rapports faits à

l’Aflemblée Nationale , ont rendu prefque nuis les renou-

vellemens des anticipations.

Je le concevrois , fi Ton avoit propofé la fufpenfion de

leurs paiemens ; mais l’Alïemblée
, au contraire , en a

décrété le rembourfement exaét. Si elle prenoit le parti

d’en interdire le renouvellement, TefFet n’en pourroic jamais

être récroaélif
, èc par conféquent la crainte de cette difpo-

fition ne peut retenir aucun prêteur. Comment une dif-

pofition propre au rétablilîcment de l’ordre
, pourroit-elle

être deftrudtive du crédit ?

J’ai fouvent parlé à l’AfTemblée contre les anticipations :

ce que j^’ai dit à ce fujet
, ce que l’AlTemblée a honoré des

marques de fa bienveillance
,

je le dirois encore
; mais en

même temps je dirois qu’il faut mettre promptement autre

chofe à la place ôc des anticipations & des billets de la

CaiflTe d’Efeompte ôc cette autre chofe
, il faut la juger.
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î-îoii, comme;, r'objet, d’un; choix, libre 62ï fpoiitaae mai's;

comme un moindre inconvénient , un incon7énient de

quelques momcns , rubftitué aux deux plus grands, abus, de

notre ancien de de notre dernier régime fifcaL

Comité de Tréfor Quant au Comité de Tréforcrie, i’AlTemblée Nationale

a prononcé entre M. Nccker de moi. Je penfe tout ce que

j’en ai dit
,
pour le moment & pour la circonftance. Jçn’ai

jamais appliqué auX Légiflacures à venir ce que j’ai dit pour

le Corps conftituant. Nos Décrets ne font pas infaillibles *,

fans doute , mais ils ne doivent pas cependant être aulü.

mobiles que des Arrêts du Confeii ; de les principes du

moins doivent avoir de la permanence.

M. Necker fe plaint que les rapports habituels avec

rAflbmbléç lui ont conftamment. manqué .- pourquoi n’en

a-t-il donc pas établi avec le grand Comité des Finances?

Pourquoi du moins a t-il fait fi peu d’ufage du petit Comité

choifi pour communiquer avec lui ? M., Necker n’étoit cer-

tainement pas .homme à demander (on Comité de Tréfo-

rerie^ pour qu’on le lui- refusât. Mais comment pouvoit-il

croire que l’Aflemblée fe mit , en le lui accordant, en

contradiction fi manifeife avec elie-même ?

Jufqu’ici j’ai défendu l’opinion du Comité des Finances

en foutenant la mienne ;
il me refte à me défendre per-

fonnellement fur une inculpation qui paroît afie;? grave.

Voici les paroles de Necker :

Je ne dois pas finir ce Mémoire fans faire connoîtrç qm
le Rapport donné au nom du Comité des Finances , na été.

connu de ce Comité que la veille m. foir du jour où il a été

préfenté a rAffiemblée Nationale i ^ malgré Vattention

qdexigeoU



quexigco'iL une grande, diverfité de calculs ,
il n a été fait

qu'une feule lecture du Mémoire ; ù les Membres du Cornue

des^Finances , au' nombre de doui^e ou quinr^e feulement ^ du-

lieu de foi'Xante-quatre dont il eft cotnpofe , n ont pas etc

réunis opinion. •

Qui ne croiroit,cn lifant ce pafîage dans l'ouvrage d’un

homme tel que M. Necker
,
que tous les faits en font

iuconteftables ? Qui ne croiroic que mon Rapport a été

fteülîemenc donné fous le nom du Comité des Finances ,

que fon approbation lui a été enlevee par lurprife
,
qu à

delTein j’ai attendu la veille du Rapport po.ur en faire lec-

ture au Comité, que les formes ordinaires , uficées en cas

pareil ,
n’ojit pas été obfervées , & qu’enfin j’avois choifi

pour cette communication un moment oii le Comité n’é-

toit pas en nombre fuffifant pour délibérer ?

A ces afFertions je n’oppoferai que le récit des faits.

L’Aiïeniblée Nationale a reçu le Mémoire de M. Necker

le Samedi G Mars. Le Dimanche 7, elle en a décrété

le renvoi au Comité des Finances, pour en faire fon rap-

port le Vendredi fuivanr. Ce Décret de î’Aflemblée a

été porté au Comité des Finances le Lundi 8 : le Comité

a nommé Commiflaires pour ce Rapport MM. du Pont

,

de Canteleu 5c moi ; nous nous fomraes alTemblés le

matin du Mardi 9 à la Salle du Comité. Il y a été décidé

que je ferois le rapport. J’ai commencé à m'en occupée

le Mardi au foir : le Mercredi ro j’ai demandé officielle-

ment au Comité s’il vouloit s’aflembler extraordinairement

le Jeudi 1 1 , à 7 heures du loir
,
pour entendre 5c juger

mon Rapport ; ma propofitioii a été acceptée. H s’eft trou-

vé au Comité ce jour là vingt-quatre ou vingt-cinq Mem-
D
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Us ont eu la bonté de m’entendre & de difeuter mon
Rapport jnfcju’à onze heures du foir. On m’en a fait re-

trancher plufieuis articles, on en a jugé plufieurs autres

avec beaucoup trop de faveur. Vers dix heures, il cü;

vrai ^ ainfî qu’il nous arrive tous les jours, quelques-uns

des affiftans fe font retirés je ne fais pas exadfccmenc

dans quei nombre ; mais \oici
, au ftiiet du nombre qui

reftoît, un fait politif Environ à dix heures & demie du
foir , il s’éleva une difcuiîion relative à ce que je difois

fur le Bureau de Tréforerie
, dont je traitois la queflion

au fond. Les uns vouloient que je n’en parlaflc pas
,

parce que le Roi ne nous confulroit pas fur i’érablide-

ment en lui même; les autres vouioient admettre ma cri-

tique: ii fallut aller aux voix; ii y eut partage abfolu
;

huit d’un coté & huit de l’autre, & les avis furent con-

ciliés enfuite par un parti mitoyen qui fut unanimement
adopté. Je n’ai rapporté cette pente circonftance que pour
démontrer que vers la fin de notre féaiice au moment où
nous étions le moins nombreux

, nous étions encore dix-

fept.

Ilréfulre de ce récit, i®. qu’il eût été difficile de faire

plufieurs ledures d’un Rapport auffi long, qui n’étoic pas

commencé ie Mardi, & qui devoir avoir heu le Vendredi.

2®. Qu’il ne fe fait jamais de leconde ledure des Rapports

lorfquhls ont été approuvés & admis à la première. 3°. Que le

Comité , dès qu’il a été convoqué
, eft légalement affiemblc

,

dans quelque nombre que foient Tes Membres
, & qu’il eft

réputé complet à un nombre même inférieur à celui qui s’y

trouvoit ce jour-Ià; fans quoi les affaires ne feroient jamais



expcdiécs & feroicnt aux orcires de la parcQc ou de la

malveillance.

Si j’ofois joiadre à ces preuves de fait une preuve d’a(-

fentiment très-fîateeufe pour moi, j’ajouccrois que le Ven-

dredi Il
,

jour même où j%ii fait le rapport en quellion,

éroîC le jour où le Comiré des Finances devoir renouveler

fes Officiers, que ce jour là même il m’a de nouveau

honoré de les fudrages pour le préfider.

M. Necker trouve défagréable le travail auquel il s clt

livré pour me réfuter: mais ce travail importoit-il , ou a

fa gloire
,
ou à la ehofe publique ? S’il avoir pu n’être

dirigé que contre moi
,
ce n’étoir pas la peine

;
mais contre

le Comité des Finances ,
exécutant les ordres de l’Afficm-

blée Nationale, M. Necker y a t-iî bienp.enfé?

Les Minières auroient-ils donc le droit d oppofer leur in-

fluence plus ou moins grande à la liberté des opinions dans

les Rapports qui fe font à rAffiemblée ? Eft-il jufte qu’un

Rapporteur foit forcé de joindre au courage quelquefois né-

ceffiaire pour braver des préjugés, ou pour lutter contre

des paffions ,
celui de fe mettre perfonnellement en fcène,

de s'expofer aux haines des partis , à l'amertume des difeuf-

* fions polémiques ,
au déchaînenienc de tous les pourfuivans

de la faveur ? M. Necker trouve fon travail défagréable. Mais

qui l’obligeoit de l’entreprendre ? Si je m’écois trompe

dans mon Rapport , eraignoit - il que fans examen 1 Af-

femblée Nationale adoptât mes erreurs ? Ne ferois-je pas

mieux fondé à dire combien m’a coûté le travail auquel

il ma condamné? C’eft moi qui peux* m’en plaindre, car il

ne m’a pas été libre de l’éviter. Compromis à-la-fois par

les Obfervacions de M. Necker ,
vis-à-vis de AlTemblée
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Nationale , vis-à-vis du Comité des Finances j vis à-vis du

Public
,

fi avide à faifir tout ce qui peut exercer la ma-

lignité ; il été impoffible de fuir le combat trop iné-

gal dans lequel fon attaque m’a engagé malgré moi.

J’ai rempli ma trifte Sc pénible tâche. Je ne crois pas avoir

éludé une objection. J’ai fuivi l’ouvrage auquel je réponds

phrafe à phrafe , Sc pour ainfi dire ligne à ligne. Sans me
diffiraulcr aucune des difficultés de mon entreprife

,
je les

ai toutes affrontées , Sc cependant je n’ai été fourenu pat

aucun des motifs qui animent ordinairement dans de feni*

bïables controverfes. Je le déclare avec fincérité : fi j’étois

parvenu à affoiblir quelques-uns des argumeos de M. Necker

Sc à reconquérir
5
pour mes calculs , la confiance qu’il avoît

cherché à leur enlever ; cet avantage que je ne pourrois

devoir qu’à i’irréfiftible empire’'de la vérité , ne me con-

foleroit pas encore de tous les facrifices que j’ai dû faire

Sc que j’ai faits à mon devoir. Il n’adouciroit pas la peine

que j’éprouve en éeartant de moi les illufions d’un fen-

timent que j’ai fi religieufement refpeélé pendattc plus de

dix ans.

Ce 30 Mars 17^0.
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A Paris , chez B a u d o ü i n , Imprimeur de l’Assemelfe

Nationale, rue du Foin Sainv Jacques, 51.


